
 
 

 

 

Formation Continue SST (recyclage) 
 

 Durée : 1 jour – 7 heures 

 Tarif : 200 € HT par participants 
Réf : RGST90 

 

Objectif 

Maintenir les compétences du SST, 
définies dans le référentiel de 
formation, à un niveau au moins 
équivalent voir supérieur à celui de sa 
formation initiale 

Public 

L'ensemble du personnel titulaire d'une 
attestation de Sauveteur Secouriste du 
Travail. 
Recommandations : 

Le premier recyclage doit avoir lieu dans les 
12 mois qui suivent la formation initiale. 
Après le premier recyclage, la périodicité 
est fixée à 24 mois maxi; toutefois il 
appartient à l'entreprise qui le souhaite de 
mettre en place un recyclage plus fréquent.  
Le non respect de ces 2 règles fait perdre 
la certification SST. Afin d'être de nouveau 
certifié, le candidat devra valider ses 
compétences lors d'une session de 
formation continue. 
Nombre de Participants 

� 4 à 10 personnes, +0h30 par personne 
suppl. (maxi 14) 

Pour la pratique 

Chaque stagiaire devra  pouvoir s’allonger 
au sol et s’agenouiller 
Prévoir des vêtements adaptés à ces 
situations 

Annecy-le-Vieux 

26 avril 2012 
22 octobre 2012 

Thyez 

1
er

 mars 2012 
26 avril 2012 
26 novembre 2012 

Horaires :  
8h30 à  16h30 

Contact 

Annie ALET  

04 50 64 12 07 
annie.alet@etudoc.asso.fr l 

 

 

 

Conforme à la circulaire CNAMTS-DRP  

N°CIR-32/2010 du 3 décembre 2010 

 

� Bilan des actions de secours effectuées 

� Révision des gestes d'urgence 

� La victime saigne abondamment 

� La victime s’étouffe  

� La victime répond, elle se plaint de sensations pénibles et/ou présente 
des signes anormaux 

� La victime répond, elle se plaint de brûlures 

� La victime répond, elle se plaint d'une douleur qui empêche certains 
mouvements 

� La victime répond, elle se plaint d'une plaie qui ne saigne pas 
abondamment 

� La victime ne répond pas, elle respire 

� La victime ne répond pas, elle ne respire pas (défibrillateur) 

� Actualisation de la formation 

� Évaluation continue des SST. 

 
 

 

Animateur habilité à dispenser la formation 
Exposés interactifs, démonstrations, études de cas, mise en situations d’accident du travail 
Mémento couleur remis à chaque stagiaire : format de 8,5 x 16 cm permet de le conserver dan
ou dans une trousse de secours afin d'avoir toujours les éléments d'alerte, d'examen et de gestes de 
secours. 
Différentes mannequins, adulte, enfant et nourrisson 
Différents outils pour simulation 

 

Validation de la formation 

L’évaluation continue, selon des critères définis par l’INRS et portés sur un 
document national (Fiche individuelle de suivi et d’évaluation du SST) 
permet, si elle est favorable, de prolonger de 24 mois la durée de validité du 
certificat de Sauveteur Secouriste du Travail. 
Évaluation de fin de stage et attestation de présence 

Modalités pédagogiques 

Eléments du Programme 


